
 Questions au Rav Dayan (tome 5)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Moèd Katan

Michna 3 - Chapitre 2

מכניס אדם את פירותיו מפני הגנבים, ושולה פשתנו מן המשרה
בשביל שלא תאבד--ובלבד שלא יכוון את

מלאכתו במועד. וכולן שכיוונו את מלאכתן במועד, יאבדו.

Il est permis de rentrer les fruits [des champs, pendant ‘Hol HaMo’ed] par crainte des voleurs, ainsi que de retirer le
lin de la saumure pour qu’il ne se perde pas, mais ce n’est vrai qu’à condition de ne pas réserver d’avance ce
travail pour la demi-fête. Pour tous ces travaux, si on les a ajournés jusqu’à la fête, on les laissera se perdre.
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